
VOYAGER AVEC UN CHIEN GUIDE AU ROYAUME-UNI

RESUME de la loi NATIONALE :

Dans la loi britannique, le chien guide/d’assistance ne fait pas l’objet de textes particuliers. La libre circulation des personnes handicapées est régie par le Disability Discrimination Act (Loi sur la discrimination contre le handicap) qui date de 1995 et révisée en 2005. Cette loi protège les droits des personnes handicapées et oblige les prestataires de services à «faire les ajustements raisonnables» nécessaires en matière d’accès au locaux mais aussi aux services. L’accès ne peut être refusé sur la base d’une quelconque raison liée au handicap et la qualité du service doit être identique à celle délivrée à tout autre client. La Disability Right Commission (Commission des droits des personnes handicapées) considère que le fait de ne pas appliquer les restrictions d’accès qui concernent les chiens de compagnies aux chiens d’assistance est un ajustement raisonnable nécessaire.

Le texte complet de la législation est disponible sur le site.

www.equalityhumanrights.uk

PARTICULARITES deS transportS :

Quand un animal, chien guide inclus, rentre au Royaume-Uni, il doit être contrôlé selon des formalités établies dans le cadre du Pet Travel Scheme (programme de voyage des animaux domestiques).

Par l’Eurostar, il faut donc impérativement arriver par la gare Saint Pancras International car les chiens ne peuvent pas être contrôlés dans les autres gares. Par contre, vous pouvez quitter l’Angleterre par ces autres gares.

En avion, votre point d'entrée doit être l'aéroport de Londres Heathrow, Londres Gatwick ou Manchester. N’oubliez pas de signalez la présence de votre chien lors de la réservation, certaines compagnies peuvent refuser de le prendre. De même, certaines imposent un nombre maximum de chiens guides par vol. Renseignez-vous bien auprès de votre compagnie.

Formalités d’accès :

Attention ! A l’entrée au Royaume-Uni, les exigences suivantes doivent être réalisées dans l’ordre ; dans le cas contraire, votre chien ne sera pas admis sur le territoire britannique. 

1/ Votre animal doit être identifié à l’aide d’une puce électronique qui doit impérativement être lisible sur place (tatouages non valables).

2/ Votre animal doit être vacciné contre la rage et sa vaccination doit être à jour.

3/ Votre animal doit avoir subi une analyse de sang prouvant que le vaccin antirabique est effectif (6 mois avant le départ et 1 mois après le vaccin) ; le résultat du test est valable à vie.

4/ Votre animal doit avoir un passeport européen.

5/ Votre animal doit être traité contre les tiques et l’échinococcose (24 à 48 heures avant le départ, à renouveler à chaque voyage).

6/ Votre animal doit être acheminé via un moyen de transport autorisé.

Cette procédure est très longue (plusieurs mois, et au minimum six mois). Aussi, assurez-vous de disposer de suffisamment de temps avant votre départ. Pour plus de détails sur ces exigences :  http://ukinfrance.fco.gov.uk/fr/news/faqs-about-uk/importations/animaux-importation

CONTACTS UTILES :

ASSOCIATION GUIDE DOGS FOR THE BLIND

guide dogs@guidedogs.org.uk

Tél : (00 44) 0118 983 5555 

DEFRA (Département pour l'environnement, la nourriture et les affaires rurales)

Tel : (00 44) (0)870 241 1710.

08h30 à 17h00 du lundi au vendredi

E-mail pets.helpline@defra.gsi.gov.uk
www.defra.gov.uk/wildlife-pets/pets/travel/pets/regulation/law.htm
Services d’assistance TRAINS

Chiltern Railways: +44 (0) 8456 005165

c2c: +44 (0) 1702 357 640

First Capital Connect +44 (0) 800 058 2844

First Great Western +44 (0) 8001 971 329

Gatwick Express +44 (0) 8458 501 530

GNER +44 (0) 8457 225 444

Midland Mainline +44 (0) 8457 125 678

One +44 (0) 8000 282 878

Southeastern +44 (0) 8007 834 524

SouthWest Trains +44 (0) 800 528 2100

Southern +44 (0) 800 138 1016

Virgin +44 (0) 8457 443366

Ambassade de Grande-Bretagne à Paris

Service agricole

Tel : (00 33) (0)1 44 51 33 13

http://ukinfrance.fco.gov.uk/fr/news/faqs-about-uk/importations/animaux-importation
Disability Right Commission (Commission des droits des personnes handicapées) : Organisme indépendant constitué d’organisations de personnes handicapées, d’entrepreneurs et d’acteurs du service public pour lutter contre les discriminations et promouvoir l’égalité des chances.

Tel : 08457 622 633

Texto : 08457 622 644

Fax : 08457 778 878

Email : enquiry@drc-gb.org@


